
Le Conseil municipal du 28 novembre a été principalement consacré aux orientations budgétaires 
pour 2024.
 

UN PROJET DE BUDGET MAITRISE ET EQUILIBRE

Malgré la situation internationale et les incertitudes sur l’environnement économique, 
la gestion prudente de notre ville permet de garder tous les fondamentaux au vert :

• Des dépenses de fonctionnement contenues
• Des taux d’impôts stables
• Des tarifs raisonnables
• Un autofinancement conséquent
• Un endettement faible

DES MARGES DE MANOEUVRES POUR L’ACTION

Cette bonne santé financière est un atout pour engager de nouvelles actions :

• 150 000 euros pour la mobilité douce
• 800 000 euros pour les économies d’énergies (bâtiments, véhicules et éclairage)
• 1 200 000 euros pour le futur pôle culturel
• 2 400 000 euros pour les services techniques

Figureront naturellement au budget :

• Les programmes pluriannuels (plantations d’arbres, Vidéo surveillance, équipements sportifs… )
• Les subventions (associations, Caisse des Ecoles, CCAS, Office du Tourisme…)
• Les projets dont la gestion requiert plusieurs exercices :
 - Aménagement d’un City stade et d’un tiers-lieu naturel (quartier de la Dédière)
 - Sécurisation de l’Avenue du Général de Gaulle (ex Avenue des Lecques) : première phase

 

PREPARATION D’UN EVENEMENT UNIQUE : LE BICENTENAIRE

En 1825, Saint-Cyr est devenue officiellement une commune.
Une enveloppe spéciale sera inscrite au budget pour financer ces festivités exceptionnelles. 

Tribune libre Ensemble pour Saint-Cyr
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